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Article 96 
I. �  L’article L. 423-16 du code du travail est ainsi modifié : 
1o Dans le premier alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « quatre » ; 
2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Des élections partielles sont organisées à l’initiative de l’employeur si un collège électoral n’est plus représenté 
ou si le nombre des délégués titulaires est réduit de moitié ou plus, sauf si ces événements interviennent moins de 
six mois avant le terme du mandat des délégués du personnel. » 
 
II. �  Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 423-18 du même code, le mot : « deux » est 
remplacé par le mot : « quatre ». 
 
III. �  L’article L. 433-12 du même code est ainsi modifié : 
1o Dans le premier alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « quatre » ; 
2o Le septième alinéa est ainsi rédigé : « Des élections partielles sont organisées à l’initiative de l’employeur si un 
collège électoral n’est plus représenté ou si le nombre des membres titulaires de la délégation du personnel est 
réduit de moitié ou plus, sauf si ces événements interviennent moins de six mois avant le terme du mandat des 
membres du comité d’entreprise. » 
 
IV. �  Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 433-13 du même code, le mot : « deux » est 
remplacé par le mot : « quatre ». 
 
V. �  Le premier alinéa de l’article L. 435-4 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : « L’élection 
a lieu tous les quatre ans, après l’élection générale des membres des comités d’établissement. » 
 
VI. �  Au sixième alinéa de l’article L. 439-3 du même code, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « quatre ». 
 
VII. �  Les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à compter des élections des délégués du personnel et 
des représentants du personnel aux comités d’entreprise, comités d’établissement, comités centraux d’entreprise 
et comités de groupe intervenant après la publication de la présente loi. 
 
VIII. �  Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article L. 423-16, du premier alinéa de l’article L. 423-
18, du premier alinéa de l’article L. 433-12, du premier alinéa de l’article L. 433-13, du premier alinéa de l’article L. 
435-4 et du sixième alinéa de l’article L. 439-3 du code du travail, un accord de branche, un accord de groupe ou 
un accord d’entreprise, selon le cas, peut fixer une durée du mandat des délégués du personnel et des 
représentants du personnel aux comités d’entreprise, comités d’établissement, comités centraux d’entreprise et 
comités de groupe comprise entre deux et quatre ans. 

NOTE : Il semble que dans beaucoup d©entreprises les organisations syndicales tombent 
d©accord pour une durée de 3 ans. 
A vous de voir, tentez de passer à 4 ans si vous êtes bien implantés et inversement si vous 
êtes peu nombreux ! 


